


Ce logiciel vous permettra de produire les relevés 24 et les relevés 30 que vous avez à remettre aux

parents. Il permet l’entrée, la validation des données et l’impression des relevés. De plus vous pourrez

transmettre électroniquement les informations relatives à ces relevés au Ministère du Revenu du Québec.

Cette procédure est la même pour les relevés 24 et les relevés 30.

Voici le 1er écran qui s’affiche lors de l’ouverture du logiciel.



Vous voulez faire des relevé 24 ou 30, vous devez d’abord créer un fichier de préparateur pour chaque type

de relevé. Une fichier préparateur permet de regrouper des relevés d’un même type pour un préparateur

en particulier. Si vous produisez des relevés pour plusieurs entreprises, vous devez créer autant de fichier.

Un fichier de préparateur pour le Relevé 24 est créé par défaut. Pour ajouter un fichier de relevé, cliquez

simplement sur le bouton correspondant.

Chaque fichier doit être activé avec la ou les clé que vous avez acheté.

Pour les utilisations suivantes, il vous suffira de sélectionner le fichier de travail voulut et cliquer sur “ouvrir

le fichier – Continuer”



Voici l’écran de départ pour générer les relevés.



Cliquer sur le bouton :

Cet écran vous permettra de configurer vos informations dans le logiciel.

Le premier onglet recense toutes les informations du préparateur des relevés.



Numéro préparateur : C’est le numéro que le ministère vous a donné. Une fois le formulaire ED-430

complété Il doit débuter par NP et être suivi de 6 chiffres. Si vous avez eu votre

numéro l’an dernier il est encore valide.

Nom : Entrez le nom de votre organisme ou votre nom si c’est une personne qui a offert les

services. Ce nom doit être exactement celui donné pour obtenir votre activation du

logiciel. (Les lettres minuscules et majuscules ainsi que les accents ont de

l’importance)

Clé d’enregistrement : Ce sont les clés qui vous sont envoyées par courriel par Solutions Logistik. Une

pièce jointe par clé, sur laquelle il suffit de cliquer pour la voir apparaitre

automatiquement dans le logiciel.

Coordonnées du préparateur

Cliquez sur ce bouton pour vous assurer que votre clé est valide !

IMPORTANT : Pour éviter les erreurs de frappe, faites un copier/coller à partir du

courriel que vous avez reçu pour le NOM et la CLÉ D’ENREGISTREMENT.

http://www.revenuquebec.ca/fr/sepf/formulaires/ed/ed-430.aspx


Ensuite inscrivez les informations concernant l’adresse complète du préparateur qui s’imprimeront sur les 

relevés.

Note : Vous pouvez retrouver le numéro d’identification sur tout document officiel de

Revenu Québec. (Le format est 9999999999RS9999).

Entrer votre numéro de préparateur,  votre numéro d’identification, et votre type de préparateur.

Selon le type, entrez le numéro approprié.

• Pour une personne c’est le NAS. 
• Pour une raison sociale c’est le NEQ
• Pour un Établissement  (CPE) c’est le numéro 

de permis
• Pour une école c’est le code école (Confirmer 

avec Revenu Québec)



Choisissez ensuite le type de préparateur dans la liste déroulante



Les clés de vérification de vos logiciels apparaissent dans cette fenêtre.

Pour activer et valider les clés, il vous suffit de double-cliquer sur les pièces jointes envoyées avec votre

mail de confirmation.

Votre logiciel s’ouvre automatiquement et vous n’avez plus qu’à choisir le fichier préparateur sur lequel la 

clé s’appliquera.

Tant qu’une croix rouge apparait à droite, la clé n’est pas valide.

La clé s’insérera automatiquement et sera validée (coche verte)



Le second onglet de la fiche préparateur concerne les numéros de relevés donnés par 

Revenu Québec après inscription en tant que préparateur. 

Attention ! Si vous n’avez pas de numéro préparateur, vous n’êtes pas autorisés à émettre

des relevés.



Vous devez simplement entrer les numéros que le ministère vous a attribué dans les cases à cet effet.

Vous pouvez faire une demande pour ces numéros en cliquant sur le lien avec le ministère juste en bas 

de cette page. Vos numéros de l’an dernier sont toujours valides, vous n’avez pas à en redemander 

d’autres.

Vous entrez le premier 
et dernier numéro que 
le ministère du Revenu 
vous a donné. Assurer-

vous de bien entrer 
tous les chiffes.

Lien pour la demande de numéro 
émetteur au ministère du revenu. 



Note importante concernant la numérotation des relevés

Lorsque vous entrez les numéros, ils comportent 8 chiffres mais à l’écran vous en verrez 9. C’est normal 

car le 9e chiffre est le chiffre vérificateur demandé par Revenu Québec. Pour effectuer vos validations, 

regardez seulement les 8 premiers chiffres.

A titre d’exemple, ce relevé est le relevé numéro 24000006, le chiffre 2 est 

simplement un chiffre de vérification.



Permet une importation des relevés de la version 2014 ou antérieure

Permet de créer un relevé modifié d’un relevé déjà existant.

Outils de maintenance pour le technicien de Solutions Logistik.

Permet d’enregistrer les informations.

Permet d’effacer définitivement le relevé en cours.

Permet de valider les informations des relevés.

Permet de passer au module impression et transfert.

Permet de sortir du logiciel.

Permet de créer un relevé annulé d’un relevé déjà existant.

Permet de créer un nouveau relevé

Permet de dupliquer le relevé en cours 

Permet de séparer les noms et prénoms d’une même case.



Ce bouton permet d’ajouter un relevé à la liste.

Le logiciel se positionnera automatiquement sur ce nouveau relevé sur le nom de l’enfant.

Ainsi vous pouvez commencer à entrer les données sans avoir à utiliser la souris pour accéder à la case. 

Une fois le nom entré, appuyez sur la touche [ENTRER] ou [TAB] et la case suivante s’activera et ainsi de 

suite.

Vous pouvez aussi appeler cette fonction à l’aide de la touche [+] du clavier.

Note : Un relevé ne peut concerner qu’un seul enfant à la fois. Dans le cas de famille avec plusieurs

enfants, il faut créer autant de relevés que d’enfants.

Cliquer sur le bouton :



Descriptions des champs de données

Entrer le nom de famille et prénom de 
l’enfant.
La date de naissance (case A)
Le nombre de jour de services qui ont été 
offerts (case B.1)
Le montant de frais de garde payé. (case C) 
Si on fait retour sur cette case le montant 
sera automatiquement rapporté à la case E. 
Si on fait TAB sur cette case on peut à ce 
moment inscrire le montant de la case E 
manuellement.
Le montant de frais admissible (case E)
S’il y a une différence entre la case C et E 
elle sera automatiquement reportée dans la 
case (D)
Les informations concernant le parent, nom, 
prénom, adresse et numéro d’assurance 
social, et le conjoint s’il y a lieu.
Pour enregistrer, cliquez sur la disquette 
Sauvegarder, mais si vous ne le faite pas, le 
logiciel le fera pour vous dès que vous allez 
sur un autre relevé ou que vous quittez le 
logiciel.



Les montants concernant les prestations sur la condition physiques et/ou les activités artistiques

ne peuvent être entrées directement sur le relevé comme les autres frais de garde.

Vous devez impérativement les rentrer dans les colonnes appropriées, dans la liste des relevés



Si vous désirez produire ce relevé au fédéral, il vous faudra inscrire le nombre total de jours et 

le montant dans la liste des relevés



• Si un relevé transmis au ministère comporte des erreurs, vous devez, à partir de ce 

relevé, cliquer sur ce bouton pour créer un second relevé portant la mention : 

MODIFIÉ.

Ce relevé devra être transmis au ministère à l'aide du fichier portant la mention 

MODIFIÉ.

• Si un relevé a été transmis au ministère par erreur, vous devez, à partir de ce 

relevé, cliquer sur ce bouton pour l'annuler. Ce relevé portera alors la mention 

ANNULÉ

Ce relevé devra être transmis à nouveau au ministère à l'aide du fichier portant la 

mention ANNULÉ 

ATTENTION : Ces boutons ne doivent être utilisés que si les relevés concernés ont déjà été

transmis à Revenu Québec !



Sélectionner les relevés que l’on veut imprimer, soit tous ou aucun, ou avec ou 

sans courriel.

Permet de séparer les noms et prénoms des relevés. (Utile seulement si vous avez

entré le nom et le prénom dans la même case). S’applique à tous les relevés.

Permet de copier le montant de la case C à la case E.

S’applique au relevé courant seulement.

Si un relevé comporte des erreurs, celui-ci apparaitra d’une autre couleur dans la liste (en rose) et

les erreurs détectées seront affichées sous l’adresse. Corriger et cliquer sur « valider les données

des relevés » à nouveau. Un relevé erroné ne peut pas être produit.



La fonction Recherche peut être utile pour rechercher un ou plusieurs relevés particuliers parmi

l’ensemble des relevés.

Cette recherche peut être simple (comme le nom du parent) mais aussi complexe avec l’utilisation de 

jokers.

Un fichier d’aide est proposé pour récapituler l’ensemble des possibilités de cette recherche.



Voici le module de production des relevés.

Vous devez entrer votre adresse courriel pour le transfert électronique (Pour recevoir votre 

confirmation).

L’option 1A vous permet de créer le fichier XML et de l’expédier au Ministère. 

L’option 1B vous permet de confirmer la validité de votre envoi de fichier (après réception de la 

confirmation de Revenu Québec). 

L’option 2A vous permet d’imprimer les copies des parents. (Après confirmation du Ministère)

L’option 2B vous permet de créer un fichier PDF pour vos archives ou pour envoyer par courriel.

L’option 4 vous permet d’imprimer le Sommaire 24 à faire parvenir à Revenu Québec.



Cette procédure est plus simple qu’il n’y parait.  Vous pouvez y arriver sans problème !

. Cliquez sur [1A-Service en ligne]

. (1) Choisir le fichier à transmettre en cochant “Transmission” (le type de fichier determine si vous envoyez un 

fichier original ou modifié ou d’annulation). Le nom du fichier à envoyer est inscrit à côté.

. (2) Cliquez ensuite sur “Faire parvenir les fichiers sélectionnés à Revenu Québec”

. (3) Le résultat de la transmission s’affichera dans l’historique

. (4) Des indications sur la transmission en cours s’afficheront dans “Etat de la transmission”



Lorsque vos fichiers ont été transmis et que vous avez reçu une réponse de Revenu Québec, vous pouvez

mettre à jour l’état de vos envois.

Dans l’historique des fichiers envoyés à Revenu Québec, vous choisissez le fichier concerné en cliquant

dessus et vous cliquez ensuite sur la coche verte si votre fichier a été accepté, sur la croix rouge dans le cas

contraire



Vous pouvez ainsi suivre directement l’état de tous vos relevés.

Dans la liste des relevés, vous retrouvez l’état ainsi que la date d’envoi du relevé.

L’état du relevé peut prendre plusieurs valeurs :

- rien n’est inscrit dans la case : le relevé n’a pas été envoyé

- envoyé : le relevé a bien été transmis à Revenu Québec (mais aucune confirmation de 

l’acceptation ou du refus

- accepté : le relevé est valide et accepté par Revenu Québec

- refusé : le relevé comporte une erreur et n’est pas accepté par Revenu Québec

Ces indicateurs sont importants. Ils vous permettront de gérer les relevés avec précision



Vos relevés sont maintenant transmis à Revenu Québec !

Après confirmation de Revenu Québec de la validité de vos relevés, vous pouvez alors les imprimer (option 

2A) ou les transmettre aux parents par courriel (option 2B)



Si vous désirez faire apparaitre les montants des prestations sur la condition physiques et/ou des activités

artistiques sur les relevés, vous devez cocher l’option “inclure les informations pour le fédéral sur le relevé”.

Sans cette option, les informations n’apparaitront pas sur le relevé.



Si vous avez opté pour l’envoi des relevés par 

courriel, l’option d’envoi par courriel (option 2B) est

très simple :

1 – Cliquez sur “Exporter” afin de créer les fichiers

PDF qui seront envoyés aux parents (vous pouvez les 

retrouver sur votre disque dur sous c:/exports/ )

2 – Vous pouvez modifier le texte type que vous allez

envoyer aux parents avec le relevé.

3 – Enfin, cliquez sur “Envoyer” pour transmettre les 

relevés aux parents de façon automatique.



Tout comme l’état de transmission des relevés, vous aurez aussi l’indication si le relevé a été transmis au 

parent par courriel.



Enfin, il vous restera à créer le Sommaire 24 et l’envoyer à Revenu Québec.

La création de ce Sommaire se fait directement sur le site de Revenu Québec, lorsque vous cliquez sur 

l’option 4.



Pour diverses raisons techniques, il se peut que votre fichier ne puisse pas être transmis automatiquement

par le logiciel.

Dans ce rare type de cas, il existe une méthode manuelle pour envoyer les fichiers à Revenu Québec.

Vous devez ouvrir un navigateur web et entrer l’adresse suivante :

http://www.revenuquebec.ca/fr/sepf/services/sgp_rl_internet/default.aspx

Vous êtes maintenant sur le site de Revenu Québec.

Cette procédure n’est à utiliser qu’en cas de problème

avec la transmission.

http://www.revenuquebec.ca/fr/sepf/services/sgp_rl_internet/default.aspx


Cliquer sur [Accès au service]

Puis, cliquer sur [Commencer]



Ici vous devez entrer le numéro de préparateur que vous avez 

obtenu ainsi que votre numéro d'identification.



Dans la première partie de l'écran, vous entrez les informations pertinentes.

Nom du préparateur : Le nom du service de garde

Nom de la personne ressource : Votre nom

En ce qui concerne la description relative au fichier :

Vous devez choisir

Type de relevé : Relevé 24 ou Relevé 30

Année d'imposition : 2016

Type d'envoi : Fichier original (Pour un fichier de relevés originaux), (Fichier modifié pour un envoi de relevé modifié et 

fichier annulé pour un envoi de relevé annulé)

Un fois le tout terminé, Cliquer sur [Suivant].



Vous devez indiquer à Revenu Québec ou est situé le fichier que 

vous souhaitez leur faire parvenir : 

Cliquez sur le bouton [Browse] ou [Parcourir] et cliquez sur [Poste 

de travail] puis sur [Disque local C:] ensuite [Releve24] et pour 

terminer [releve24_2016_original.xml]

Cliquez sur [Transmettre]

IMPORTANT 
Une fois le fichier transmis à Revenu Québec, imprimez la page de 
confirmation et attendez la réponse de Revenu Québec avant de 
procéder à l'impression des relevés. Habituellement la réponse est 
rapide, mais elle peut prendre entre 24 et 48 heures.



Voici une copie des relevés 24 générée par le logiciel. Copie des parents



Voici une copie des relevés 24 générée par le logiciel, avec les informations fédérales. Copie des parents



Voici une copie des relevés 30 générée par le logiciel. Copie des parents



Voici une copie des relevés 30 générée par le logiciel, avec les informations fédérales. Copie des parents


